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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 8 Février 2024  
 
 

 
Lors de l’assemblée du 8 Février 2024 présidée par Monsieur Loïc GIRARD, Président, les délibérations suivantes 
ont été prises : 
 

➢ Débat d’orientations budgétaires 2024 

➢ Participation à la consultation engagée par le Centre de Gestion de la Charente-Maritime dans le 
domaine de la prévoyance 

➢ Règlement intérieur du Syndicat Départemental de la Voirie 

 
 


